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PREF/DRCL/BCLB-2016-0005 approuvant la modification des statuts de la communauté de 
communes Faucigny-Glières 

ARS/DD74/ES-2016-005 relatif à la mainlevée d'insalubrité d'un bâtiment sis 11-13, rue 
carnot à annecy 

SGAR  16-085 en date du 25 janvier 2016 ayant pour objet Arrêté modificatif portant 
nomination, de M. Gérard METRAL en qualité de suppléant dans le poste vacant 
concernant les représentants des employeurs sur désignation de la CGPME, des membres 
du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie de la Haute-Savoie
 

HPMB 2016 05 délégation de signature pour les astreintes de direction 

DDFIP  / Services de la direction / Pôle pilotage ressources /2016 - 0004  du 1er février 
2016  portant délégation de signature en matière de contentieux, de gracieux fiscal et de 
recouvrement donnée par Madame Michèle BAUDIN, responsable du SIP d'Annecy le 
Vieux

DDT-2016-0292 portant agrément du président et du trésorier de l’association agrée pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) d’Annecy Lac Pêche 

PREF DRCL BCLB-2016-0006 du 4 février 2016 portant dénomination de commune 
touristique - commune de Morzine 

DDT-2016-0289 du 01/02/2016 autorisant des recherches de nuit de bécasses à des fins 
scientifiques à l'aide de sources lumineuses

DDT-2016-0290 du 01/02/2016 autorisant la recherche de gibier à l'aide de sources 
lumineuses pour les suivis des populations de gibier pour l'année 2016

DDT-2016-0291portant agrément du président et du trésorier de l’association agrée pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de l’Albanais 

DDPP/SPAE/2016-022 du 4/02/2016 portant sur l'habilitation du Dr MARMONT Adrien

DDCS/PLH/SEL/ 2016-0007 fixant les modalités de signalement par les huissiers de justice 
des commandements de payer à la commission de coordination des actions de prévention 
des expulsions locatives (CCAPEX) 

DDT-2016-0096 décision fixant les barèmes d'indemnisation des dégâts de grand gibier 
aux cultures et aux récoltes de maïs et du tournesol pour la campagne 2015 dans le 
département de la Haute-Savoie 

PREF/DRCL/BAFU/2016-0009 du 4 février 2016 portant cessibilité des parcelles 
nécessaires au projet de réalisation de travaux d'évacuation des eaux pluviales sur la 
commune de Bons-En-Chablais 

DDT-2016-0293 portant agrément du président et du trésorier de l’association agrée pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) d’Annecy Rivières 

DDT-2016-0294 portant agrément du président et du trésorier de l’association agrée pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) du Chablais Genevois
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DDT-2016-0295 portant agrément du président et du trésorier de l’association agrée pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) du Faucigny 

DDT-2016-0296 portant agrément du président et du trésorier de l’association agrée pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) du lac Léman

DDT-2016-0306 mise en demeure du 5 février 2016 Société Wild Trail - Monsieur Jean-
Marc MOCCAND - 1095 plateau des Saix - 74340 SAMOENS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Mission Nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 
Affaire suivie par :  Léone TOUTAIN 

e-mail : MNC-antenne-lyon@sante.gouv.fr 
 

 

ARRÊTE SGAR N° 16-085 

 

OBJET : Arrêté modificatif portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie de la Haute-Savoie 

ARRÊTÉ 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.211-2, R.211-1, D.231-1 et D.231-4, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU l’arrêté préfectoral n° 14-257 du 17 décembre 2014 portant nomination des membres du 

conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Savoie, 

VU la désignation formulée par la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises 

(CGPME), 

VU la proposition de la cheffe d’antenne Auvergne-Rhône-Alpes de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales, 

ARRÊTE 

Article 1
er

 : L’article 1
er

 de l’arrêté 14-257 du 17 décembre 2014 est modifié comme suit : 

Est nommé membre du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Savoie :  

 En tant que représentant des employeurs, sur désignation de la Confédération Générale des 

Petites et Moyennes Entreprises (CGPME) : 

Suppléant :  Monsieur Gérard MÉTRAL, 

dans le poste vacant 

Le reste sans changement ni adjonction. 

Article 2 : Le mandat du conseiller nommé par le présent arrêté prend effet immédiatement. 

…/… 
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Article 3 : Le Secrétaire Général pour les affaires régionales, le Préfet du département de la Haute-

Savoie et la cheffe d’antenne Auvergne-Rhône-Alpes de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et à 

celui de la préfecture du département. 

Fait à LYON, le 25 janvier 2016 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône 

 

Michel DELPUECH 
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